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• Travaux à Tinchebray : Les locaux ont été livrés, les conditions de travail sont 

agréables avec un bel espace lumineux. 

 

• Travaux à Flers : Le terrain est acheté et le choix des entreprises est effectué, 

la livraison est estimée à septembre 2025. 

 

• Prime de participation : Une prime de participation sera versée aux salariés 

prochainement. 

 

• Rémunération minimales annuelles garanties (RMAG) : L’accord prévoit 

une augmentation de 2.7% des RMAG, la direction a fait le choix d’une 

augmentation à 3%. 

 

• Journée du personnel : Elle aura lieu le 11 juin 2024, sous le signe de la 

convivialité. 

 

• Accord temps de travail et télétravail : A la demande de la direction, un 

travail de révision des accords va être entamé courant 2024.  

 
Le 15 avril 2024, à Avranches 


